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A– Généralités 
Le présent marché est un marché de prestations pour le transport en car des internes passé sous la 
forme d’un marché à procédure adapté, le critère de l’unité fonctionnelle retenu déclenchant son 
application.  
La présente consultation a fait l’objet d’une publicité sur la plateforme de l’AJI en date du 
04/06/2024. 
 
. 
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B – DESCRIPTIF DES LOTS 
 

 

 

CARACTERISTIQUES 

Appel à la concurrence pour passer des marchés à bons de commande pour le transport en 

car des internes 

 

Lot unique: Transport en car des élèves internes entre le lycée Jean PROUVE à NANCY et le 

lycée Georges de la Tour à NANCY ainsi qu’entre le lycée Jean PROUVE et le lycée entre 

Meurthe et Sânon à DOMBASLE. 

Les dits trajets se feront exclusivement en autocar de tourisme avec soute. 

 

Transport en car des élèves internes entre le lycée Jean PROUVE à NANCY et : 

 le lycée entre Meurthe et Sânon à DOMBASLE : effectif maximum : 30 élèves 

 départ de DOMBASLE vers Jean PROUVE à 7h20 du lundi au vendredi matin pour une 

arrivée à 7h55 au plus tard. 

 départ de Jean PROUVE vers DOMBASLE à 17h30 du lundi au jeudi soir 

 

 le lycée Georges de la Tour à NANCY : effectif maximum : 30 élèves 

 départ du lycée Georges de la Tour vers Jean PROUVE à 7h30 du lundi au vendredi matin 

pour une arrivée à 7h55 au plus tard. 

 départ de Jean PROUVE vers Georges de la Tour à 17h30 du lundi au jeudi soir 

 

Sont exclues les périodes de vacances scolaires et les jours fériés. 

En cas de changement (absence d’élèves à transporter, changement d’horaire ponctuel, 

modification du lieu de chargement), le prestataire sera averti par message. 

 

Le départ du lycée entre Meurthe et Sânon à DOMBASLE  et du lycée Georges de la Tour à 

NANCY devra s’effectuer aux heures précisées dans le marché (7h20 et 7h30). Tout retard 

découlant d’un précédent transport ne saurait constituer un motif légitime ou acceptable. Le 

titulaire du marché s’engage donc à être présent devant les internats aux heures spécifiées. 

 

Cette proposition prendra effet au 2 septembre 2024 et se prolongera toute l’année scolaire 

2024/2025 jusqu’au 4 juillet 2025. 
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CRITERES D’ATTRIBUTION DU MARCHE -Art 52 du code des marchés publics- 

Outre les conditions de réception de la candidature, sera retenue l’offre la mieux-disante. 

Seront pris en considération dans l’ordre croissant et selon les ordres de valeur : 

 

Prix : 40% 

Qualité des services associés : 60 % 

 

Le marché sera réalisé du 2 septembre 2024 au 04 juillet 2025 par l’émission d’un bon de 

commande dès que le marché sera déclaré exécutoire 

 

C – Documentation 
 

Documents f igurants dans l ’appel d’offre, notamment le règlement de la 

consul tat ion et cahier  des clauses adminis trat ives par t icul ières  

 

PRESENTATION  ET CONDITIONS D’ENVOI DES OFFRES (Application des articles 
38 et 50 à 55 du Code des Marchés Publics) 

Les offres des candidats et les pièces réglementaires exigées seront transmis à l’adjudicateur 
uniquement de manière dématérialisée sur la plateforme de l’AJI : www.aji-france.com 
 
 
AVANT LE 25 JUIN 2024  A 17 HEURES 

Les dossiers parvenus après cette date ou ne répondant pas aux conditions rappelées 
dans le présent Règlement de Consultation de seront pas retenus. 

 
 

D – Conditions de réception et d'admission définitive 
 

Au Lycée des Métiers Jean PROUVE 

53 rue de Bonsecours 

54000 NANCY 
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